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15 octobre 2020 
Cormeilles-en-Parisis 

 
 

Courrier N°2 venant en complément  
du courrier remis le 30 septembre 2020 

 
 
Myriam Denis-Ledru 
Présidente de l’association intercommunale  
de défense de la butte du Parisis 
 
 
 
 
Madame, Messieurs les commissaires-enquêteurs, 
 
 
Nous vous remercions pour la prolongation de l’enquête publique 
complémentaire jusqu’au 15 octobre 2020. En effet, cette prolongation nous 
permet de compléter notre premier courrier déposé le 30 septembre 2020. 
 
Tout d’abord, nous souhaitons vous confirmer, comme signalé oralement à 
monsieur Bonnevie lors de la permanence de l’enquête publique à la mairie 
de Cormeilles-en-Parisis le 30 septembre dernier, que le lieu-dit appelé 
« Cité des Cordelets » situé à Cormeilles-en-Parisis, est toujours habité 
alors qu’il est situé au-dessus des tunnels d’accès de la carrière en 
souterrain. La ville de Cormeilles-en-Parisis s’était engagée à « libérer » 
ce lieu de tout habitant (bien curieux engagement). Il n’en est rien à ce 
jour. Ces tunnels d’accès sont un élément essentiel de la carrière en 
souterrain, puisque qu’il n’existe pas d’autre entrée. Cette situation nous 
apparait problématique et montre à nos yeux combien ce projet n’est pas 
maitrisé. 
 
Photos de la cité des Cordelets : 
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Il nous semble par ailleurs très étonnant que ces galeries d’accès, point 
névralgique de l’accès à l’exploitation, ne soient pas intégrées au 
périmètre de la carrière. Ces tunnels font seulement l’objet de conventions 
de passage avec trois propriétaires différents :  
 
- l’AEV, s’agissant des parcelles AC22 à AC28, AC31, AC33 et AC68 situées à Cormeilles-en-Parisis ainsi 
qu’en atteste l’article 4.1 de l’avenant n° 1 datant du 5 juin 2015 au contrat de fortage du 28 
novembre 2011 [Pièce n° 30, Annexe 4 du document administratif, p. 60];  
 
- le Conseil Départemental du Val d’Oise, pour le passage sous la RD 122 conformément à l’article 5.1 
du contrat de fortage du 5 juin 2015 [Pièce n° 30, Annexe 4, p. 107];  
 
- et, la commune de Cormeilles-en-Parisis, concernant la parcelle AC83 selon l’article 1 de la 
Convention autorisant l’occupation du domaine public en souterrain pour le passage de galeries 
d’accès datant du 15 mars 2013 [Pièce n° 30, Annexe 4, p. 100]  
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D’autre part, nous avons abordé dans notre premier courrier le manque 
d’entretien des clôtures et abords de l’usine Placoplatre au sud. Les 
trottoirs sont peu praticables et l’impact visuel est déplorable pour cette 
sortie de la ville de Cormeilles-en-Parisis vers Argenteuil. La société 
Placoplatre a pourtant l’obligation (arrêté préfectoral) d’entretenir ses 
abords.  
 
Voici des photos illustrant cette situation :  
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On peut même voir des arbres au pied desquels on a déversé des terres à la 
provenance et composition indéterminées : 
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Coté nord, les riverains ont signalé plusieurs fois aux autorités le bruit 
non stop des travaux de la descenderie, située à la lisière d’un quartier 
pavillonnaire (rue Kieffer), qui ont lieu de 7h à 22h. Cette descenderie 
sera source de pollution de l’air et de pollution sonore pour les riverains 
durant toute la durée de son utilisation. 
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La société Saint-Gobain Placoplatre se réclame souvent de son 
irréprochabilité, l’AIDBP en a été témoin à tous niveaux : réunions en 
préfecture, articles de presse, plaquettes etc. La réalité est bien 
différente sur le terrain et nous tenions à vous en informer. 
 
 
 
Cela est vrai aussi concernant la sécurité des personnels de la société et 
donc de la carrière en elle-même. Comme nous l’avons indiqué dans notre 
premier courrier, et par oral à M. Bonnevie, des grèves et manifestations 
ont régulièrement lieu depuis plusieurs années. Les tracts de 2018 et 2019 
distribués à ces occasions sont explicites sur les problèmes de sécurité et 
les accidents qui ont eu lieu, sur les préoccupations des ouvriers. 
 
 
 
Pages suivantes : 2 tracts 
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Enfin, et sans reprendre toute notre argumentation développée dans notre 
premier courrier, nous tenons à rappeler les différences fondamentales 
qu’il y a entre l’exploitation projetée sur la butte du Parisis et celle 
existante à Montmorency :  
 
 
L’exploitation à Montmorency concerne la partie ouest de la butte, avec une 
distance minimale de 300 mètres par rapport aux premières habitations ; à 
Cormeilles, butte beaucoup plus petite, elle concerne l’intégralité de la 
butte (figure ci-dessous) avec des pentes très abruptes au nord coté 
Franconville et A15 mais aussi au sud coté fort et parc Schlumberger, ne 
garantissant pas des épaisseurs de recouvrement optimales ainsi que des 
distances de sécurité tirées au minimum : entre 20 et 50 mètres. 
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Le relief de la butte et ses dénivelés marqués (maquette présentée au musée 
de la ville de Cormeilles-en-Parisis) :  
 
 

 
 
La butte est d’ailleurs surnommée « La Montagne » à cause de ces pentes ; 
le restaurant « La Montagne », l’association « La Montagne aux sept 
sources » en attestent encore. 
 
 
 
De plus, alors qu’à Montmorency, c’est sous une forêt domaniale qu’a lieu 
l’exploitation, la butte de Cormeilles est certes boisée mais pas que : 
c’est une zone de passage très fréquentée de part en part par la route 
départementale 122 ; elle compte plusieurs ERP : ESAT La Montagne (200 
personnes / jour) dont la clôture est longée par le Trapil (pipeline 
d’hydrocarbures alimentant Roissy) et située à moins de 50 mètres de 
l’exploitation ; le centre de loisirs de la ville de Cormeilles-en-Parisis 
pour lequel l’exploitation est prévue à ras de ses clôtures ; la maison de 
retraite La Chataigneraie située en contrebas ; le fort de Cormeilles ; les 
terrains de sport du stade Guy Frémont de Cormeilles etc …  
 
 
>>>  voir le zoom sur le plan de la ville de Cormeilles ci-après 
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Le tracé du TRAPIL, en pointillés sur la carte ci-dessous, montre 
que l’exploitation envisagée passera sous toute sa partie qui traverse la 
forêt ; que des tunnels de liaison et les tunnels d’accès passeront aussi 
sous l’oléoduc :  
 
 

 
 
 
 
 
La butte compte aussi plusieurs centaines d’habitations particulières, les 
grandes oubliées dans ce dossier : à Cormeilles-en-Parisis, on peut citer 
sans être exhaustif la route stratégique, les rues Paul bloch, Guy Patin, 
Louis Gonse, Pierre Dupont, la rue de Franconville ; la rue du Stade ; à 
Montigny tout le quartier du vieux village ainsi que le 2e centre d’accueil 
de l’ESAT LA Montagne qui y est situé. Etc.  
 
 
 
>>> Le plan page suivante permet de visualiser toutes ces habitations par 
rapport aux périmètres de la carrière. 
 
 
 
Il est prévu de placer des capteurs de vibration à certains endroits (la 
MRAE demande d’ailleurs que ces emplacements soient mieux justifiés) et la 
commission d’enquête publique en 2016 a recommandé : « d’effectuer des 
référés préventifs sur les bâtis situés à moins de 100 mètres du périmètre 
de la carrière souterraine future, avant que l’exploitation ne s’en 
approche, sans que les habitants aient à en formuler la demande expresse ».  
 
Que se passera-t-il en cas de fissures dans les maisons ou de mouvements de 
terrain plus importants ? Comment les riverains seront-ils indemnisés ? A 
Montmorency, les riverains ont dû se battre en justice pendant des années 
pour obtenir des indemnités et ont dû prouver que les dégâts étaient bien 
dus à l’exploitation Placoplatre. Est-ce cela qui s’annonce pour les 
riverains de la butte du Parisis ? 
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Pour toutes ces raisons, notre association s’oppose à la carrière en 
souterrain sous la butte du Parisis et demande à nouveau aux 
commissaires-enquêteurs de bien vouloir rendre un avis défavorable. 
En 2016, l’avis environnemental très “positif” avait pu induire en 
erreur bon nombre de personnes de bonne foi; les travaux menés par 
notre association et celle des Amis du Fort, le nouvel avis 
environnemental de la MRAE ont soulevé assez de questions pour que 
ce projet dangereux soit stoppé. 
 
 
 
 




